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RENTREE SCOLAIRE 2010/2011

Les inscriptions dans les établissements scolaires de la ville ont eu lieu du 8 mars au 2 avril 2010.

Les nouveaux arrivants sur la Commune sont autorisés à inscrire leurs enfants jusqu'au 30 Juin 2010 ou en dernier
lieu à la rentrée scolaire.

Pour s'inscrire :

prendre RV auprès du directeur de l'établissement scolaire dont vous dépendez, munis :

•  d'un justificatif de domicile
•  du livret de famille
•  du carnet de santé de l'enfant

Pour savoir de quel établissement scolaire vous dépendez, veuillez appeler le Service Éducation au 04.93.64.74.41.

Demandes de dérogation

•  Pour les résidents de la commune :

Si vous souhaitez inscrire votre enfant dans un établissement scolaire de la ville, autre que celui dont vous dépendez
en vertu de la carte scolaire, téléchargez le document "demande de dérogation interne" :

•  Démarche à suivre :

1) inscrire votre enfant dans l'établissement dont vous dépendez et établir à cette occasion la demande de
dérogation.

2) votre demande sera soumise à la commission de dérogation, réunissant l'ensemble des directeurs des
établissements de la commune, qui examinera votre dossier et vous fera savoir la décision prise.

•  Pour les non résidents de la commune :

Si vous habitez dans une commune autre que celle de Vallauris - Golfe-Juan et que vous souhaitiez inscrire votre
enfant dans un établissement scolaire de notre ville, téléchargez le document "demande de dérogation externe" :

•  Démarche à suivre :

1) faire valider et signer la demande de dérogation par l'école de votre choix dans notre commune

2) la faire valider et signer par votre commune de résidence

3) rapporter la demande de dérogation dûment signée et validée par les deux parties au Service Éducation de la
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Mairie de VALLAURIS.
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